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ÉDITORIAL

En roule pour 2012!

Serge Beaulieu
President de la FPAQ

En octobre dernier, à 

Salaberry-de-Valleyfield, se tenait 

l'assemblée générale annuelle de la 

Fédération des producteurs 

acéricoles. Lors de cet événement, 

les producteurs ont pu faire le bilan 

de la dernière année de réalisation 

collective. Et encore une fois, on 

constate qu'il s'en est passé des 

choses au cours des douze derniers 

mois à la FPAQ et dans le milieu 

acéricole en général!

L
'année 2010-2011 s'est révélée 

idéale pour réaliser l'efficacité de 

nos outils de mise en marché col­

lective. Entre autres choses, la dernière 

année a permis de poursuivre la constitu­

tion d'une réserve stratégique mondiale 

de sirop. Et comme dame Nature a très 

bien collaboré depuis deux ans, la produc­

tion de sirop excède la demande. La 

récolte 2011 permettra d'ajouter une ving­

taine de millions de livres à la réserve et 

d'approcher les 40 millions de livres vou­

lues en moyenne. D'un côté, cette nouvel­

le est réjouissante, mais d'un autre côté, il 

faut se rendre à l'évidence que ce sont les 

entreprises acéricoles qui supportent, à 

elles seules, la réserve mondiale de sirop 

d'érable. La Fédération cherche des 

moyens de partager ce fardeau qui, rappe- 

lons-le, sécurise l’ensemble de l'industrie 

de l'érable et, du même coup, 12 000 

emplois à temps plein qu'elle maintient ici 

même. D'ailleurs, une résolution de l'as­

semblée générale est venue demander 

haut et fort à la FPAQ de travailler à trou­

ver des moyens de financer la réserve 

stratégique de sirop.

Aussi, on a pu constater que les résultats 

des projets de recherche initiés par la 

Fédération font maintenant le tour du 

monde en faisant valoir les bénéfices 

santé de l'érable. La communauté scienti­

fique mondiale a le regard tourné vers 

nous. La croissance est amorcée et l'en­

thousiasme ne manque pas. Toutefois, il 

faut redoubler de prudence et de rigueur. 

La qualité de nos produits ne peut pas 

faire l'objet de compromis. Les allégations 

santé doivent être appuyées par des 

études blindées. L'authenticité, l'intégrité, 

la traçabilité et l'identification des pro­

duits de l'érable sont des conditions 

essentielles pour consolider cette crois­

sance. C'est pourquoi les producteurs ont

demandé lors de l'AGA de s'engager à tra­

vailler de façon intensive avec les ache­

teurs et les transformateurs au dévelop­

pement de critères, d'outils, de méca­

nismes (ex. : traçabilité, reconnaissance 

et utilisation d'un label, etc.) qui donne­

ront une plus-value au sirop d'érable du 

Québec, et ce, afin de distinguer notre 

produit de celui des concurrents. On le 

sait : nos voisins commencent drôlement 

à s'intéresser au potentiel de l'érable et 

par conséquent, nous devons conserver 

notre leadership en la matière... La ges­

tion d'une image de qualité y contribuera. 

Et qu'en est-il du projet de loi 21 du gou­

vernement provincial qui redonnerait cer­

tains pouvoirs perdus à la Régie des mar­

chés agricoles et alimentaires à la suite du 

dossier Bourgoin? Eh bien! la veille de 

l'AGA, le gouvernement annonçait juste­

ment à l'Assemblée nationale l'adoption 

du principe du projet de loi. Enfin! Lorsque 

ce projet de loi sera adopté, il ajustera des 

articles de la Loi sur la mise en marché 

des produits agricoles, alimentaires et de 

la pêche. Le vide juridique créé par l'affai­

re Bourgoin sera alors comblé.

Dans cette optique, il faudra continuer à 

développer et communiquer à tous notre 

vision d'avenir, une vision collective, 

audacieuse, ingénieuse, innovatrice et 

générant des retombées positives sur 

l'économie de chez nous.

Voilà pour notre bilan de l’année.

Je termine en profitant de l'occasion pour 

remercier personnellement les produc­

teurs pour leur confiance manifestée lors 

du choix de leur président. Ainsi, ma 

réélection pour un mandat de deux ans 

témoigne que les choix que nous faisons 

au conseil d'administration vont dans le 

sens de la collectivité acéricole. C'est 

avec empressement que je m'engage 

dans la poursuite de ce mandat.
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\ 1 BILAN DU CLASSEMENT DU SIROP 

'A, D'ÉRABLE EN VRAC POUR 2011

Au 31 octobre 2011, près de 86,8 millions de livres de sirop d'érable 

avaient été classées et inspectées par les inspecteurs d'ACER, 

Division Inspection inc., pour le compte de l'agence de vente de la 

Fédération. Ce volume de sirop, qui représente plus de 199 300 

barils classés, vient confirmer les résultats de l'étude réalisée par 

AGÉCO en début d'année. Également, pour la récolte 2011, peu de 

problèmes de goût ont été observés, car plus de 90 % du volume a 

été déclaré sans défaut de saveur. En ce qui a trait au sirop « hors 

contingent », 2,5 millions de livres ont été produites en 2011. Encore 

cette année, certains producteurs ont profité de l'opportunité que 

constituent la production et la livraison de ce type de sirop. D'abord, 

comme il est classé, inspecté, assuré et entreposé dans des condi­

tions optimales, sa valeur est « protégée ». Aussi, il contribue à 

constituer l'historique de production de chaque entreprise, ce qui 

aide à la couverture d'assurance en cas de mauvaise récolte. Et que 

dire de la possibilité d’utiliser du hors contingent pour combler une 

année de faible production? Elle s'en trouve maximisée par l’accu­

mulation du sirop « hors contingent ».

PAIEMENT OU SIROP D’ÉRABLE 

PAR L’AGENCE DE VENTE

Encore une fois, la très grande majorité des producteurs (près de 

4378) a profité du programme de paiements anticipés offert par la 

FPAQ pour la saison de récolte 2011. Au 31 octobre, ces avances 

totalisaient plus de 154 MS et représentaient 75 % de la valeur des 

sirops intracontingents livrés (sauf les sirops classés VR5 et NC).

Par ailleurs, et tel qu'annoncé lors de la tournée d'information pro­

vinciale de l'automne 2011, la FPAQ est actuellement à évaluer le 

prochain versement (nommé « avance complémentaire ») qui, histo­

riquement, se fait au début décembre. Cette avance, calculée en 

fonction des prévisions de ventes de la récolte, peut atteindre 

un maximum de 90 % de la valeur du sirop livré sous contingent et 

représente donc une avance complémentaire maximale de 15 %, 

soit 90 % - 75 %. Présentement, les ventes estimées de l'agence 

pour la récolte 2011 représentent environ 77 % du sirop intracontin- 

gent qui a été livré. Ceci vient réduire la possibilité d'émettre une 

avance complémentaire de 15 %... à moins de souhaiter tomber 

dans un « trop versé » aux producteurs, ce que personne ne 

souhaite.

Ce contexte particulier s'explique notamment 

par quatre éléments :

1) Bien que l'on enregistre une hausse des ventes de sirop de 

l'agence pour 2011 par rapport à 2010, cela ne vient pas compen­

ser la récolte relativement abondante de 2011;

2) Les acériculteurs ont demandé en 2009 de hausser le contingent 

aux fins de paiement à 100 % (au lieu du 90 % de 2009), ce qui 

augmente la quantité de sirop intracontingent sans pour autant 

hausser les ventes de l’agence;

3) Depuis 2010, les producteurs peuvent demander à la FPAQ d'uti­

liser leur production hors contingent impayée en inventaire afin 

de compléter leur portion de contingent qu'ils n'ont pu produire,

et ce, jusqu'à concurrence de 20 % de celui-ci. Cette mesure vient 

augmenter la quantité de sirop intracontingent de l'année 2011 

sans pour autant hausser les ventes de l'agence;

4) Malgré une certaine amélioration, le marché des États-Unis 

souffre toujours du ralentissement économique actuel et de la 

force du dollar canadien, ce qui influence la demande mondiale 

de sirop d'érable et indirectement, les ventes de l’agence.

Bien évidemment, comme l'inventaire de la FPAQ est toujours dis­

ponible à la vente, il n'est pas impossible que certains acheteurs se 

manifestent prochainement et que le pourcentage elfectif de paie­

ment aux producteurs augmente significativement d'ici le paiement 

de mars 2012.

En terminant, les 1928 producteurs qui ne participent pas au pro­

gramme d'avance de la FPAQ ont reçu un versement le 15 juillet 

dernier correspondant à 44,04 % (et 24,73 % de la prime biologique) 

de la valeur du sirop livré, soit le pourcentage de sirop vendu et 

encaissé en date du 30 juin 2011. Ce pourcentage est monté à 

50,36% (et 34,98 % de la prime biologique) pour le paiement du 

15 novembre, ce qui correspond au pourcentage de sirop vendu et 

encaissé en date du 31 octobre 2011. Le prochain versement se fera 

le 15 mars 2012. Rappelons que les producteurs qui ne participent 

pas au programme d'avance de la FPAQ peuvent en tout temps y 

participer et obtenir 75 % de la valeur de leur sirop intracontingent 

livré. Il suffit de communiquer avec la FPAQ au 450 679-7021, poste 

8723 ou d'imprimer les formulaires qui sont disponibles sur le site 

Web www.siropderable.ca.

RETOUR DES BARILS 

AUX PRODUCTEURS

Au cours des dernières semaines, la FPAQ a amorcé le retour des 

quelque 30 000 barils aux producteurs acéricoles qui ont livré leur 

sirop à l’agence de vente. Le tout devrait se terminer pour janvier 

2012. Rappelons que selon la Convention de mise en marché actuel­

le, les barils doivent être retournés aux producteurs au plus tard le 

28 février de l'année suivant leur livraison. Dans la même veine, la 

Fédération et les acheteurs autorisés n'ont plus l'obligation de 

retourner les barils à usage unique à leurs propriétaires afin de faci­

liter le recyclage et d'éviter leur réutilisation. Par ailleurs, s'ils le 

désirent, ces barils pourront quand même être récupérés par leurs 

propriétaires au plus tard 30 jours après la fin de la période de livrai­

son de l'année de commercialisation dans laquelle ce type de barils 

a été livré. Dans ce cas, ces barils à usage unique ainsi récupérés
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devront être m arqués d 'une façon perm anente afin d 'éviter leur 

réutilisa tion pour les prochaines réco ltes. O n se souviendra que 

se lon la C onvention, un sirop qui est livré dans un baril à usage 

un ique réutilisé se vo it a ttribuer la va leur « N C » a fin d 'en découra­

ger leur u tilisa tion.

FICHE D'ENREGISTREMENT 

ET TRAITEMENT DU SIROP 

HORS CONTINGENT

C om m e à l’hab itude à cette période-ci de l'année, c 'est l'heure du 

renouvellem ent de la fiche d 'enregistrem ent à la Fédération des 

producteurs acérico les du Q uébec. D urant le m ois de novem bre, 

chacun des locateurs e t détenteurs  de contingent acérico le recevra 

sa fiche personnelle qu 'il faudra m ettre à jour et retourner à la 

Fédération une fo is signée. C eci perm et, par exem ple, de s 'assurer 

de l'adresse de re tour des barils ou encore de savo ir le nom bre pré­

cis d 'acéricu lteurs  qu i ne pensent pas produire en 2012. Autre é lé­

m ent : ceux qui utilisent In ternet pourront com pléter cette m ise à 

jour v ia le W ebproducteur au www.siropderable.ca. L 'ob jectif de la 

Fédération : m oins de paperasse, m oins de perte de tem ps et p lus 

de précis ion dans les données!

D e plus, les producteurs connaissant une petite réco lte en 2011 

pourront com pléter leur contingent en dem andant que leur sirop 

hors contingent non payé en inventa ire de 2009 et 2010 so it consi­

déré com m e du sirop in tracontingent de la réco lte 2011. C 'est donc 

jusqu 'à 20 %  de l'intracontingent de l'année qui pourra être « com ­

blé par du sirop sorti des inventa ires de hors contingent » pour ê tre  

payé com m e du sirop de l'année. Les producteurs pourront dem an­

der ce transfert à la section 7 de la fiche d 'enreg istrem ent. Il est 

d ’a illeurs prim ord ia l de signer cette section pour enclencher le 

transfert.

CONTINGENT DE CROISSANCE 

POUR « MAL HABILLÉS .»

Au courant du m ois de septem bre, p lus de 2000 producteurs adm is­

s ib les aux program m es de contingent de cro issance 2011 et 2012 

(pour producteurs m al habillés) ont reçu leur invita tion à profite r de 

cette opportun ité d ’obten ir du contingent supplém enta ire , il est 

im portant de rappeler que pour se préva lo ir de leurs dro its, les pro­

ducteurs do ivent :

• Fournir le document suivant avant le 15 décembre prochain :

1. « Form ula ire  de dem ande d 'a ttribution d 'un contingent in térim aire de 

cro issance 2011 » ->  À  com pléter par le producteur

• Fournir les documents suivants d'ici la fin du mois de février 

2012 :

2. « Form ula ire de l’ingénieur forestier - P lan d 'érablière  » -> À com ­

p lé ter par le producteur ET l’ingénieur forestier

3. Le contour G PS (en form at é lectronique selon les spécifica tions  

dem andées)

4. Le p lan d ’érab lière (com plété  se lon les spécifica tions dem andées)

RETOUR SUR

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

U É iJ

"V ;

Le 26 e t 27 octobre s 'est tenu l'AG A de la Fédération à Salaberry-de- 

Va lleyfie ld. P lus de 200 partic ipants ont assisté à la journée des 

conférences et à l'AG A, tenues sur deux journées d istinctes. Les 

partic ipants ont particu liè rem ent apprécié les conférences qui ont 

traité de l’im pact du réchauffem ent clim atique sur la production  

acérico le , sur le c lassem ent e t l'inspection du sirop, sur l'h istoire de 

l'acériculture et sur les développem ents de la recherche et de la 

prom otion en lien avec notre sirop nationa l. La prem ière journée  

s 'est term inée par une conférence de R obert Laplante , de l'Institu t 

de recherche en économ ie contem pora ine (IR EC). C e dern ier est 

venu partager sa vis ion de la po litique actue lle de nos gouverne­

m ents e t de son im pact sur notre socié té .

Le lendem ain, l'AG A s'est tenue en présence des délégués de la 

FPAQ et de nom breux observateurs. Au to tal, p lus d 'une vingta ine 

de résolu tions ont été débattues en vue d 'é tab lir les orienta tions 

annuelles de la FPAQ . La vers ion fina le de ces réso lu tions se re trou­

ve sur le s ite W eb de la FPAQ à la section « P roducteur ».

ENQUÊTE SUR LA QUALITÉ DU SIROP 

SUR LE MARCHÉ DE DÉTAIL

P lus que jam ais, la Fédération procède à des vérifica tions sur la qua­

lité du sirop offert aux consom m ateurs sur le m arché de déta il, e t 

ce, partout en province. En effe t, cette année nous avons augm en­

te le nom bre d 'échantillons recueillis pour atte indre 401 petits  

contenants. C eux-ci sont achetés au hasard dans les diverses 

rég ions du Q uébec. Soulignons d 'a illeurs cette année la partic ipation  

toute spécia le de chacun des syndicats rég ionaux et de leurs dé lé­

gués. Leur co llaboration a perm is de ratisser la province com m e 

jam ais, une fo is la co llecte term inée, la Fédération fa it vérifie r la 

conform ité des contenants (é tiquetage) a insi que la qualité de leur 

contenu (couleur, flaveur, lim pidité , taux de sucre, etc.). R appelons 

que les résu lta ts des enquêtes réalisées au cours des années 

dém ontrent une certa ine am éliora tion dans la qualité du sirop 

d ’érab le re trouvé sur les tab lettes des m agasins et des ép iceries. Il 

s 'ag it d ’une bonne nouvelle pour les consom m ateurs.
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ACTUALITES ACERICOLES X

Parmi les 372 échantillons évalués cette année (sur un total de 

401 échantillons amassés), le prix moyen était de 8,17 S par boite de 

conserve de 540 ml (canne). Celui-ci est donc en baisse pour une 

deuxième année, car il était de 8,32 S en 2010 et de 8,54 S en 2009.

IN MEMORIAM

Nous tenons à souligner le décès de Gilles Gauvreau, ancien prési­

dent de la Fédération et grand pionnier du plan conjoint, qui a su 

transmettre sa passion pour l’action collective. Il est décédé le

24 octobre dernier à l'âge de 74 ans. Il laisse dans le deuil ses 7 

enfants et ses 11 petits-enfants à qui nous manifestons nos plus sin­

cères condoléances, une touchante video témoignant de l'époque 

de ses batailles au sein de la Federation avait été réalisée l'an passe 

à l'occasion du 20" anniversaire du plan conjoint. Celle-ci a été pré­

sentée à l'occasion de l'AGA tenue le 27 octobre dernier. 

L'assemblée a observe une minute de silence en sa mémoire. Cette 

vidéo est disponible dans la section « Producteurs » du site 

www.siropclerable. ca.

« Du sirop d'érable de qualité »
La Fédération des producteurs acéricoles du Québec (FPAQ) offrira 

de nouveau la formation très en demande intitulée « Du sirop 

d'érable de qualité ». Cette formation d'une journée s'adresse autant 

aux producteurs qui commercialisent du sirop en vrac en barils ou en 

petits contenants et qui veulent en apprendre plus sur les bonnes 

pratiques entourant l'emballage du sirop d'érable à l'érablière.

En plus de la partie théorique, de nombreux exercices pratiques et 

de dégustation sont présentées. On y montre également l'importan­

ce du concept de lot et la tenue de registres de production afin de 

mettre en place la traçabilité à l'érablière. On y aborde aussi l’utilité

de l’évaluation de la saveur du sirop d'érable et la méthode appro­

priée de dégustation en cours de production, ainsi que les différents 

équipements pour le classement du sirop d'érable, sa calibration et 

son utilisation.

Les formations sont organisées conjointement avec les Collectifs 

régionaux en formation agricole. La FPAQ assumera les frais d’ins­

cription d'une personne par entreprise détenant un contingent. Pour 

les inscriptions, contactez la responsable dont le nom figure sur le 

calendrier suivant en vous assurant d’avoir en main votre numéro 

FPAQ.

DATE LIEU RÉGION INSCRIPTION

7 décembre 2011 Saint-Raymond Portneuf, Québec Marie-Pier Jobin
418 285-5032, poste 5075

8 décembre 2011 Sainte-Croix-Lotbinière Québec Johanne Roy
418 885-4517, poste 1650

14 décembre 2011 Saint-Hyacinthe Montérégie-Est Ginette Dion

15 décembre 2011 Saint-valérien-de-Milton Montérégie-Est
450 774-9154, poste 224

11 janvier 2012 Saint-Norbert- D'Arthabaska Centre-du-Québec Guylaine Martin
819 758-6401, poste 2702

16 janvier 2012 Sherbrooke Estrie
Jessica Mackey
819 346-8905, poste 11417 janvier 2012 Lac Mégantic Estrie

18 janvier 2012 Mirabel Laurentides Sandra Lapierre
450 434-8150, poste 5764

18 janvier 2012 Rimouski Côte-du-Sud

Bas-Saint-Laurent
Linda Tremblay
856-3443 OU 1 866 856-344319 janvier 2012 La Pocatière Côte-du-Sud

Bas-Saint-Laurent

19 janvier 2012 Trois-Rivières Mauricie Nicole Tanguay
819 378-4033, poste 242

23 janvier 2012 Thetford Mines Chaudière-Appalaches Ginette Groleau
418 338-7808

24 janvier 2012 Sainte-Marie Chaudière-Appalaches Sandy Roy
418 228-5588

25 janvier 2012 Saint-Anselme Chaudière-Appalaches Johanne Roy
418 885-4517

26 janvier 2012 Saint-Georges Chaudière-Appalaches Sandy Roy
418 228-5588

L 1 'J
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Productivité 

accrue et 
optimale
• M ax im isez vo tre réco lte de sève

• R en tab ilité  rap ide  du systèm e

• S urve illance : vacuum , n iveau , 

tem péra tu re

• D é tec tion des fu ites , des ge ls dans 

les tubu lu res

• A u tom atisa tion/C ontrô le  : pom pe , m oteur

• O u til de gestion pour é rab liè re m oderne

• C on trô lez vos s ta tions de pom page 

à d is tance

• S urve illez e t iden tifiez les fu ites  

de la tubu lu re rap idem ent

• B eaucoup de tem ps p réc ieux  

est économ isé

• O p tim isez l'u tilisa tion de vo tre  

m a in d 'œ uvre .

Mesurez 

le niveau 

d'eau dans 

les bassins

S ondes de vacuum

C ontrô le

S urve illez le  vacuum  

de la tubu lu re

C ontrô le  

s ta tions 

pom page

S urve illance

C ontro leur

puissants

Logic ie l d 'in te rface 

su r o rd ina teur

Contrôlez

vos pomp

La solution

MIX

WKk

w w w .acertron ix .com  

1 418 809-7867

utilise le système

sysacoi
w w w .sysacom .com

Maximisez 

votre production 

en vous assuran 

que les niveaux
de vacuum son

toujours adéquate,

1
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M a r t in e  G ig u è r e

1 1

R E P O R T A G E ^

F a v o r is e r  la  r e lè v e

Quels sont les arbres à abattre 

et les tiges à conserver pour assurer 

la relève dans une érablière?

« m e s a c è ric u lte u rs o n t te n d a n c e à  

■ e ffe c tu e r b e a u c o u p d e m é n a g e  

■ ■ d a n s  la ré g é n é ra t io n . S o u v e n t, ils  

v e u le n t fa c ilite r la c irc u la t io n » , in d iq u e  

V in c e n t P o is s o n , in g é n ie u r fo re s t ie r c o a s s o ­

c ié  d e  P ro F o rê t C o n s u lta n ts  e t c o n s e ille r d u  

C lu b  a c é r ic o le  d u G ra n it . L 'a m é n a g e m e n t 

a c é r ic o fo re s t ie r v is e  le  m a in t ie n  d e  la  p ro ­

d u c t iv ité  d e  l'é ra b liè re  à  lo n g  te rm e . D 'u n e  

p a r t, o n  re c h e rc h e  u n e  s tru c tu re  in é q u ie n n e  

o ù  l'o n  tro u v e  u n  g ra n d n o m b re  d e  je u n e s  

p o u s s e s d e fa ib le  d ia m è tre , c o m p a ra t iv e ­

m e n t à  u n e  p lu s  p e t ite  q u a n tité  d 'u n  g ra n d  

d ia m è tre . L o rs q u e le s  t ig e s  v o n t g ro s s ir , o n  

c h o is ira  le s  p lu s  b e lle s . «  H a b itu e lle m e n t, o n  

g a rd e  u n e  t ig e  to u s  le s  m è tre s  o u  m è tre s  e t 

d e m i, p e u im p o rte l'e s s e n c e » , p ré c is e  

V in c e n t P o is s o n . O n  s u g g è re  d e  m a in te n ir u n
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m in im u m  d e 1 0 %  d 'e s s e n c e s  c o m p a g n e s . 

C e tte  b io d iv e rs ité  s 'a v è re  im p o rta n te  c a r , e n  

s e  d é c o m p o s a n t, le s  fe u ille s , le s  b ra n c h e s  e t 

le s  ra c in e s  lib è re n t d e s  é lé m e n ts  n u tr itifs  q u i 

p e rm e tte n t d e  m a in te n ir u n  é q u ilib re  n u tr i­

t io n n e l d a n s  le  s o l. L a  c o u v e r tu re  p a r le s  t ig e s  

e m p ê c h e a u s s i l’e n v a h is s e m e n t p a r la  

fo u g è re .

D 'a u tre  p a rt , u n  a m é n a g e m e n t a d é q u a t a s s u ­

re ra  u n e  c ro is s a n c e  o p t im a le  d e s  é ra b le s  e t 

u n e  c ic a tr is a t io n  ra p id e  d e s  tro u s  d ’e n ta il le s . 

«  L ’é lim in a t io n  d e s  t ig e s  m a la d e s  o u  p ré s e n ­

ta n t d e s d é fa u ts  im p o rta n ts fa v o ris e ra la  

c ro is s a n c e  d e  c e lle s  d o té e s  d 'u n  h a u t p o te n ­

t ie l a c é r ic o le , m a is a u s s i d ’e s s e n c e s c o m ­

p a g n e s d e h a u te v a le u r c o m m e rc ia le » , 

in d iq u e l'in g é n ie u r fo re s t ie r . G é n é ra le m e n t,  

le s  é ra b le s  p ré s e n ta n t d e s  d é fa u ts  te ls  q u e  

c h a n c re s , c h a m p ig n o n s , e tc . la is s e n t e n tre r  

l 'a ir d a n s  le  ré s e a u  d e  la  tu b u lu re  e t n u is e n t 

a u  re n d e m e n t d e  l’é ra b liè re . «  U n e  s e u le  fu ite  

p é n a lis e  to u t le  ré s e a u » , ra p p e lle  V in c e n t 

P o is s o n .

Catégories de défauts

*■  A rb re  c la s s é  M  (M o r ta lité ) : p ré s e n te  d e s  d é fa u ts  s u ff is a m m e n t im p o r ta n ts  p o u r 

c o m p ro m e ttre  s a  s u rv ie  à  c o u r t te rm e , s o it d ’ ic i la  p ro c h a in e  c o u p e  d 'a m é n a g e ­

m e n t (1 5  a n s ). S o u rc e  d e  fu ite  d a n s  le  s y s tè m e  d e  c o lle c te .

*■  A rb re  c la s s é  S  (S u rv ie ) : p ré s e n te  u n  d é fa u t im p o rta n t, m a is  s a  s u rv ie  n ’e s t p a s  

c o m p ro m is e  d ’ ic i la  p ro c h a in e  ré c o lte  d e  b o is . S o u rc e  d e  fu ite  d a n s  le  s y s tè m e  d e  

c o lle c te .

*■  A rb re  c la s s é  C  (C o n s e rv a t io n ) : p ré s e n te  u n  o u  d e s  d é fa u ts  d o n t la  d é g ra d a tio n  e s t 

le n te  o u  n ’o c c a s io n n e  p a s  d e  p e r te  d e  b o is  s a in .

« ■  A rb re  c la s s é  R  (R é s e rv e ) : n e  p ré s e n te  p a s  d e  d é fa u ts  n i d ’a n o m a lie s  a ffe c ta n t la  

s a n té  o u  la  q u a lité  d e  l'a rb re .

B ru n o  B O U L E T . Guide des défauts et indices de la carie des arbres : Guide d'in­

terprétation, 21‘ édition, m in is tè re  d e s R e s s o u rc e s  n a tu re lle s  e t d e  la F a u n e , 

P u b lic a t io n s  d u  Q u é b e c , 2 0 0 7 , 3 1 7  p a g e s .

Densité de la surface ferrière

L a  d e n s ité  d e  la  s u r fa c e  te r r iè re  re p ré s e n te  la  m e s u re  d e  s u r fa c e  d e s  s o u c h e s  e n  

m ?/h a . G é n é ra le m e n t, o n  v is e  u n  m in im u m  d e  2 4  à  2 6  m 7 h a . L o rs q u e  c e  s e u il e s t 

d é p a s s é , il fa u t p ro c é d e r à  u n e  é c la irc ie . E n  d e s s o u s  d e  2 0  m 7 h a , la  lu m in o s ité  e s t 

t ro p  im p o rta n te , c e  q u i fa v o ris e ra it , e n tre  a u tre s , l’é ta b lis s e m e n t d e  fra m b o is ie rs  e t 

d e  fo u g è re s .

TOUS LES 15 AIMS

« L e s tra v a u x  d ’a m é n a g e m e n t s e  c o o rd o n ­

n e n t e n  m ê m e  te m p s  q u e  la  ré n o v a t io n  d e  la  

tu b u lu re , s o it to u s  le s  1 5  a n s . O n  p ré lè v e  e n  

m o y e n n e  d e  1 5  à  2 0  %  d e s  t ig e s , s e lo n  la  d e n ­

s ité d e la s u r fa c e te rr iè re » , s o u lig n e  

M . P o is s o n  (v o ir l ’e n c a d ré  Densité de la surfa­

ce terrière). É v id e m m e n t, il fa u t s o r tir le  b o is  

m o r t, m a is  s o u v e n t d e s  a rb re s  d 'a p p a re n c e  

s a in e  d o iv e n t ê tre  c o u p é s . I ls  s o n t c h o is is  e n  

fo n c t io n  d e  le u rs  d é fa u ts . «  L e s  d é fa u ts  n ’é v o ­

lu e n t p a s  to u s  à  la  m ê m e  v ite s s e  e t n e  g é n è ­

re n t p a s n é c e s s a ire m e n t d e s im p a c ts  s im i­

la ire s . L e u r  p o s itio n n e m e n t s u t l 'a rb re  in f lu e n ­

c e  a u s s i le  c h o ix  d e  l’a b a ttre  o u  n o n  » , p o u r­

s u it M . P o is s o n , u n  s y s tè m e  d e  c la s s e m e n t 

d e  p rio r ité  d e  re c o lle  d é v e lo p p e  p a r l'in g é ­

n ie u r fo re s t ie r B ru n o  B o u le t p e rm e t d ’id e n t i­

f ie r s e lo n  q u a tre  c a té g o r ie s  d e  d é fa u ts le s  

a rb re s  à  a b a ttre  (v o ir l 'e n c a d ré  Catégories de 

défauts). «  L e  c la s s e m e n t a  é té  a d a p te  p o u r  

re flé te r  u n e  ro ta t io n  d e  c o u p e  d e  1 0  à  1 5  a n s  

a p p liq u é e  d a n s  le s  fo rê ts  p r iv é e s  » , s p é c ifie  

V in c e n t P o is s o n . O n  u t il is e  e g a le m e n t le  p o u r­

c e n ta g e  d e  p o u r r itu re  s 'a t ta q u a n t à  u n  d é fa u t 

p o u r c la s s e r l 'a rb re  d a n s  l 'u n e  d e s  c a te g o rie s . 

«  O n  in s è re  d a n s  le  c h a n c re  o u  la  b le s s u re  u n  

c o u te a u  d e  p o c h e . S i o n  e n fo n c e  le  c o u te a u  

d e  5  c m  d a n s  u n  a rb re  d e  2 0  c m  e t p lu s  d e  

d ia m è tre , le  d e fa u t e s t c la s s é  c o m m e  é ta n t 

u n e  p o u rr itu re . L o rs q u e  le  b o is  e s t d u r , l 'a rb re  

e s t c la s s é C » , e x p liq u e  V in c e n t P o is s o n . 

L o rs q u ’u n  d e fa u t c o n v ie  p lu s  d 'u n  q u a r tie r d e

l’a rb re , il s e ra  a u to m a tiq u e m e n t  c la s s é  S  o u  M . 

L e s  b le s s u re s  o c c a s io n n é e s  p a r le  fro tte m e n t 

d e  m a c h in e r ie  c o n s t itu e n t to u te s  d e s  p o r te s  

d ’e n tré e  d e  m a la d ie s . «  T a n t q u e  la  b le s s u re  

e s t e x p o s é e  à  l 'a ir , l 'a rb re  p ré s e n te  u n  r is q u e . 

P o u r s e  d e fe n d re , c e  d e rn ie r in je c te ra  u n  

c o m p o s é to x iq u e d a n s la z o n e b le s s é e » , 

e x p liq u e  V in c e n t P o is s o n . D a n s  c e r ta in e s  é ra ­

b liè re s , la  p ro p o rt io n  d 'a rb re s  c la s s é s  M  p e u t 

a t te in d re  3 0  à  4 0  % . «  O n  re s p e c te  to u jo u rs  le  

s e u il d e  2 0  m  d e  s u p e r fic ie  te r r iè re ; o n  é c o u r­

te  p lu tô t la  p é r io d e  d ’in te rv e n t io n  » , m e n tio n ­

n e  l'in g é n ie u r. T o u s le s  a rb re s  c la s s é s  C  n e  

p a s s e ro n t p a s  n é c e s s a ire m e n t à  la  c la s s e  S  

o u  M  lo rs  d e  la  p ro c h a in e  ré c o lte .

À  l'o p p o s é , la  p ré s e n c e  d ’u n  c h a m p ig n o n  d e  

la  g ro s s e u r d 'u n e  p iè c e  d e  m o n n a ie  e s t u n  

s ig n e  q u e  le  d o m m a g e  à  l’ in té r ie u r  d e  l ’a rb re  

e s t a v a n c é . «  C 'e s t p o u rq u o i o n  c o n s e ille  a u x  

p ro d u c te u rs  d e  fa ire  é v a lu e r le u r é ra b liè re  p a r  

u n  p ro fe s s io n n e l, u n e  c o u p e  fo re s t iè re  m a l 

ré a lis é e  o u  tro p  in te n s e  a u ra  u n  e ffe t n é fa s te  

s u r la  s a u te  d e s  a rb re s  e t s u r l'e n s e m b le  d e  

l 'é c o s y s tè m e  d e  l ’é ra b liè re  » , c o n c lu t V in c e n t 

P o is s o n .

. c V iL i

mm

10 Forêts de chez nous • Novembre 2011



REPORTAGE v

'A*

V-VWr

^-0£#dr^1’./'*iv^
-Su

y.T*1

❖  -3

:^V.\ •>

S T'

aSS«»S»t.ssSesT

Vïw*■•*? >*. Tj v *

,*i*S,

à3S*$

W^- V. w 
£*•'"**%.:*

'•V-/
'T'fèÿ'.’.
•/«

*•
;

A„., '^*'*iv

Woït
■«Si

vfi'>2®»

**«5

SSka

Forets de chez nous • Novembre 3011 11

ra
n

i I
 a

m
ir

y
 M

U
M



R E P O R T A G E

I
\ 1

L'ingénieur forestier Vincent Poisson 

a sélectionné cinq défauts 

fréquemment observés clans les 

érablières. Il offre des journées 

d'identification des défauts en forêt.

D é p é r is s e m e n t . O n  c la s s e  le s  é r a b le s  à  s u c r e  

M  lo r s q u e  la  p e r te  d e  fe u i lla g e  a t te in t  p lu s  

d e  5 0  % . C e  p h é n o m è n e , d e  p lu s  e n  p lu s  

g é n é r a l is é  d a n s  le s  é r a b liè r e s  a u  Q u é b e c , e s t  

c a u s é  p a r le s  p lu ie s  a c id e s . L e s  d o m m a g e s  

a u x  é r a b le s  s o n t v a r ia b le s , m a is  i l fa u t in te r ­

v e n ir  a v a n t la  p e r te  d u  fe u i lla g e  d e  5 0  %  o u  

p lu s .

P e r c e u r d e  l 'é ra b le . L e s p r o d u c te u rs  

c o n n a is s e n t b ie n  c e t in s e c te  r a v a g e u r . I l 

c a u s e  la  m o r t  d u  c a m b iu m  e t d e  l ’é c o r c e

d e  l 'a r b re  c la s s é  S  o u  M , s e lo n  l 'a m p le u r  

d e  la  d é c o m p o s it io n  e t le  n o m b r e  d e  

q u a r t ie r s  a f fe c té s .

C h a n c r e s  e n  c ib le . L e s  c h a n c r e s  e n  c ib le  ( n e c -  

t r ie n , e u ty p e l lé e n ,  d u  n o y e r  c e n d r é ) s o n t d e s  

c h a m p ig n o n s  c a u s a n t  la  m o r t  d u  c a m b iu m  d e

iu t  ^

/ • •  4 .  ■

l 'a rb r e ,  m a is  q u i n e  d é c o m p o s e n t p a s  le  b o is .  

L a  b le s s u r e  e n  s u r fa c e  r is q u e  d ’ê t r e  in fe c té e  

p a r d e s  c h a m p ig n o n s  d é g r a d a te u r s  d e  b o is  

( p o u r r i tu re ) . S i c e  d é p ô t n 'e s t p a s  p o u r r i ,  

l 'é ra b le  e s t c la s s é  C , e t  s i la  p o u r r itu r e  e x c è ­

d e  5  c m  e t q u e  la  la r g e u r  d u  d é fa u t  e x c è d e  

d e u x  fa c e s , i l e s t  c la s s é  M .

T r o u  d e  g r a n d  p ic . L e s  o is e a u x  s 'a tta ­

q u e n t u n iq u e m e n t a u x  a r b r e s  a u x  p r is e s  

a v e c  d e s  p o u r r i tu r e s . P e u  im p o r te  le  

n o m b re  o u  la  p r o fo n d e u r  d u  t ro u , l 'a r b re  

s e r a  c la s s é  S .

H y d n e  s e p te n tr io n a l (Climacoclon septen- 

trionalis). C e  c h a m p ig n o n  d é c o m p o s e  le  

c œ u r d e  l 'a rb r e  c la s s é  M . O n  le  r e tr o u v e  

o c c a s io n n e l le m e n t c h e z  le s  é r a b le s  d e  

3 0  c m  e t p lu s .

L M

- i f  T < 1  J
. ü *  f l*

mê-

F tc .

é M tM P n o ï

M e m b r a n e  M e m P r o  N F -7 0

S P E C IA L  9 9 5 $ ; B r e v e té

w w w .m e m p r o te c .c o m

MemPr o
F a b r ic a n t  d ’o s m o s e  

p o u r  é r a b liè r e s

R a c c o r d  d e  tu b u lu r e s

in c

O s m o s e  1 1 0  v o lts

5 1 3 3 , D e  la  P la is a n c e , C h e s te r v i l le  (Q u é b e c ) G O P  1 J 0  

T é l. : 8 1 9  3 8 2 -2 2 4 4  •T é le c . : 8 1 9  3 8 2 -2 1 1 1  

in fo @ m e m p r o te c .c o m
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CENTRE ACER

LA DÉTECTION DES DÉFAUTS DE SAVEURS ET DE L'ADULTÉRATION

Le Spectracer, une. . . . .
langue électronique!

Le Centre ACER, en 

collaboration avec la 

Fédération des producteurs 

acéricoles du Québec (FFAQ) 

et Agriculture et 

Agroalimentaire Canada, 

travaille depuis quelques 

années à développer une 

approche technologique 

permettant de garantir une 

inspection objective et 

reproductible sur la qualité du 

sirop d'érable et sa pureté.

A i u

IMAGE 1 : Le prototype Spectracer

VHébééim*)

JMBLfln

G H E G S O N
Remorques et charge

• Un outil de travail durable et robuste!
• Une qualité qui vous procure un 

rendement longue durée!
• Un investissement intelligent 

et payant!

Appelez au 1 800 767-2050 ou visitez

le www.msgregson.com pour

connaître le concessionnaire le plus près de 

chez vous. Dépasser les attentes
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C E N T R E A C E R

Carine Annecau, ing. f.

A gente de transfe rt, 

techno log ique

C
es années de constant labeur por­

tent m a in tenant fru it; le S pectrace r, 

ce tte langue technologique , a été  

m is à l'essa i su r les s ites de c lassem ent au 

p rin tem ps 2011. D es tes ts do va lida tion ont 

é té e ffec tués a fin de m axim ise r sa préc i­

s ion , sa sens ib ilité  e t sa robustesse .

Les résu lta ts de ces essais  e ffec tués pa r des 

c lassifica teurs de qua lité d ’A C ER D iv is ion 

Inspection chez des acheteurs au to risés ont 

confirm é les avan tages de ce t ou til, il est 

rap ide, fiable e t s 'u tilise à fa ib le coû t. D e 

p lus , il es t fac ilem en t m anipula te par un 

em ployé avec peu de fo rm ation .

C O M M E N T Ç A M A R C H E

B asé su r la spectroscop ic op tique , le p rinc i­

pe du S pectrace r (im age 1) es t re la tivem ent 

s im p le . L’in te rac tion en tre la lum iè re e t les 

com posés organiques du sirop d 'é rab le  

ém et une fluorescence (im age 2) qui va rie 

en fonction de la com pos ition de l’échan­

tillon . P our réuss ir à p roduire une base de 

données s ign ifica tive, il a fa llu  fa ire  l'ana lyse 

de p lus ieurs m illiers d 'échantillons . C ette  

dém arche a perm is de créer une équation  

m a thém atique com plexe ca lcu lan t le résu l­

ta t su r la qua lité du s irop (im age 3).

Le S pectrace r es t une m éthode de dépis ta­

ge des dé fau ts de saveur e t d 'adulté ration 

qu i com bine une procédure de prem iè re 

ligne avec une autre de deux ièm e ligne . Le 

p rem ie r n iveau d 'inspection inc lu t une ce r­

ta ine m arge d ’e rreur qu i do it donc ê tre sup­

portée  par une p rocédure de vé rifica tion de 

deux ièm e n iveau . P ar exem ple , l'appare il 

c lasse correc tem ent tous les échantillons 

ayan t un défaut de saveur, m a is quelques 

s irops se ront quand m êm e poin tés com m e 

défec tueux. D e ce fa it, la deux ièm e ligne, 

qu i réseive un rô le cap ita l au c lass ifica teur 

de qua lité , devra goû ter tous les échan­

tillons iden tifiés  par l’appare il a fin de ne pas 

pénalise r inutilem ent un producteu r. N ous 

som m es toute fo is conva incus que l'ana lyse 

des résu lta ts recueillis en 2011 perm ettra  

d 'augm ente r la fiab ilité  de la m éthode e t de 

réduire encore p lus le nom bre de sirops 

devan t ê tre goû tés par les c lass ifica teu rs .

Le m êm e princ ipe s 'app lique  à la dé tec tion

F orêts de chez nous • Novembre SOI1

du s irop adu lté ré , m a is l’ana lyse de deux iè­

m e ligne se fa it dans les labora to ires du 

C entre A C ER a l'a ide d 'une m éthode déve­

loppée avec A gricu lture e t A groa lim en ta ire 

C anada. Il est à note r que le S pectrace r 

dé tec te la présence de c inq sucres au tres 

que ce lu i de l'é rab le . S pectacu la ire , ce t 

appare il! La seu le  autre  m é thode auss i com ­

p lè te n 'es t d ispon ib le qu'en E urope et 

chaque  ana lyse coû te p rès de 3500 S .

A insi, pour la sa ison 2012, nous som m es à 

é tab lir avec la F P AQ  la s tra tég ie  d 'im p lan ta ­

tion g radue lle de ce tte techno log ie sur les 

s ites de c lassem ent. L 'industrie acérico le  

québécoise est donc m a in tenan t capable  

non seu lem ent d 'au tom atise r la détec tion  

des défauts de saveur, m a is auss i de ga ran­

tir que le s irop com m erc ia lisé  est pur sans 

a jou t d 'agen ts  sucrants .

C O N C LU S IO N E T 

P E R S P E C T IV E S D ’A V E N IR

C es deux inventions, so it le S pectrace r e t la |+ | 

m éthode de labora to ire pour la dé tec tion de 

l'adu ltéra tion , on t été déve loppées en 

quelques années seu lem en t. E ntièrem ent 

québécoises, ces réalisa tions n ’aura ien t 

pas é té poss ib les sans la co llabo ration  

ac tive de la F PA Q e t d 'A gricu ltu re e t 

A groa lim enta ire C anada . E n e ffet, la 

fo rce de ces deux m éthodes repose  

su r l'accès à une grande quantité  

d 'échantillons e t une com b ina ison 

d 'expertises que seu l ce partenariat 

renda it poss ib le .

IM A G E 2 : F luorescence d 'un échantillon  
de s irop  d ’é rable .

' :.€s » me s

R A P P O R T O  A N ALY SE

f  » ? ■ ■ f M * t | A iSiT IV|

»<» •»* * «

4  ..« jw  V *“  «  À W  .■

A N N U LE R  LA  D E R NIE RE  A C Q U IS IT IO N

Ac er

COULEUR COLOR

»
4 C : " :M C  ;

LIMPIDITE CLARITY
— p

..

PURETE PURITY ^

DEFAUT DE SAVEUR TASTE DEFECT OUI / YES

TYPE * P t y pe a ]
i

TYPE C. ^ INCONNU 3  

UNKNOWN 1 *

IM A G E 3 : R eprésen ta tion im agée de l'écran de résu lta ts du S pectrace r.
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P R O M O TIO N

Pour les ' de l'hôpital 
Saiete-Justine : la conserve de Noël 

est de retour!

La Fédération des producteurs acéricoles du Québec, en 

collaboration avec IGA et Les Sucreries Beaurivage, 

lance une conserve de sirop d'érable à l'étiquette 

thématique de Noël, du 3 novembre au 28 décembre, 

dans des IGA et IGA extra du Québec.

P
our chaque conserve vendue, 1 S sera rem is par la FPA Q à 

la Fondation C H U S a inte -Justine, jusqu 'à un don m axim a l de 

25 000 S , a fin  de contribuer à o ffrir aux enfants , adolescents 

e t fu tures m am ans du Q uébec des so ins à la m esure des m e illeures 

p ra tiques au m onde.

540 m l '■ ’•

Le v isue l de la conserve arbore le des­

s in d 'un enfant de 9 ans, Félix  

Lapo in te , de S ain t-G erva is dans 

C haud iè re-A ppa laches, dessin issu 

d 'un concours qu'il a rem porté en 

2010. insp iré de la thém atique « Le 

réveillon de N oë l à l'érabliè re » 

l'œ uvre m et en vedette la m asco tte 

de la Fédéra tion, S iropcoo l, accom ­

pagnée de ses am is. Fé lix rem por­

te un sé jour de deux sem aines 

dans un cam p de vacances certifié  

du Q uébec.

« Les producteurs acéricoles ont à 

cœ ur la santé des enfants . N ous rem erc ions tous les consom m a­

teurs qu i con tribuent d irectem ent à ce tte cause en se procuran t la 

conserve de s irop d 'é rab le de N oë l. Le pro je t en est à sa 6" année, 

e t nous som m es très fie rs du succès qu 'il rem porte depu is le 

début », souligne S erge B eaulieu , p rés ident de la FP A Q .

krfcrcrc

W 4

Livret de recettes à l'érable de Kiël : 
des desserts, que des desserts!

D
es fê tes de rêve! V o ilà ce que propose la Fédéra tion des 

p roducteurs acéricoles  du Q uébec ce t h iver avec son nou­

veau liv ret de recettes de N oë l com posé un iquem ent de 

desserts à l'érab le . H uit créations toutes auss i délic ieuses e t o rig i­

na les les tines que les autres sont proposées, en p lus de deux 

recettes add itionne lles  sur In te rnet.

E n p lus d ’ë tre d is tribué dans les m agazines Ricardo et Coup do 

pouce, le liv re t de recettes est auss i encarté dans La Presse e t Le 

Devoir. Le liv re t est éga lem ent té léchargeable sur le s ite In te rne t jai- 

meierable.ca dans la section À la une! Q uatre v idéos on t é té tour­

nées a fin d ’exp liquer certa ines recettes. Il est éga lem ent poss ib le 

d 'ob ten ir une cop ie  pap ie r du liv re t dans certa ins IG A ou en té lépho­

nant d irectem ent à la FP AQ  au 450 679-7021. P assez d 'exce llen tes  

fê tes gourm andes!

CLUlVQy
RABLE
.C O / i

Jaimelerable.ca : site Internet
pour les amoureux rie l'érable

A
près les récentes annonces sur les poss ib les bénéfices associés à l’é rab le, les 

am ateurs des produits d 'é rab le ont une fo is de p lus une ra ison de se ré jou ir, 

ce tte fo is-c i avec la m ise en ligne par la Fédération des producteurs acéricoles  

du Q uébec du nouveau s ite Interne t ja im e lerab le .ca . V is itez no tre nouveau s ite !

Forêts de chez nous • Novembre 3011 15

D4D

52



Noire opinion doit être entendue

Pierre-Maurice Gagnon
Président de la FPBQ

Les consultations sur les politiques, 

lois et réglementations de 

planification territoriale sont 

actuellement nombreuses et tous 

ces textes auront un impact sur les 

propriétaires et producteurs 

forestiers. Il faut donc s'en soucier 

et notre organisation est très active 

à cet égard, tant aux échelons 

régional que provincial.

À titre d’exem ple, je vous m entionne :

La refonte de la Loi sur l’am énagem ent 

durable et l’urbanism e du m inistère des 

Affaires m unicipales et des régions qui 

influencera le pouvoir des M unicipalités 

régionales de com té (M RC) de régir l'abatta­

ge d’arbres et la protection du couvert 

forestier;

*4' Le développem ent de la politique des 

forêts publiques de proxim ité du m inistère 

des Ressources naturelles et de la Faune 

(M RNF) qui aura un im pact sur le m arché 

des bois avec l’apparition de nouveaux 

joueurs : les m unicipalités;

'*■ L'étude de la future politique agricole du 

m inistère de l’Agriculture, des Pêcheries et 

de l’A lim entation, qui pourrait influencer la 

révision de la Loi sur la m ise en m arché des 

produits agricoles, alim entaires et de la 

pêche permettant l’action de com m erciali­

sation collective des bois de la forêt privée; 

« L’élaboration des plans régionaux de 

développem ent intégré des ressources et 

du territoire par les Conseils régionaux des 

élus, qui augmente le nom bre d’acteurs 

ayant un m ot à dire sur la gestion des forêts; 

«»' L’intégration d’un plan de développem ent 

de la zone agricole dans les schém as d'am é­

nagem ent des M RC qui favorisera ou non la 

production forestière;

La consultation par Solidarité rurale du 

Québec pour renouveler la politique natio­

nale de la ruralité, qui pourrait m iser sur la 

forêt privée;

*» Le développem ent des plans directeurs 

des com munautés m étropolitaines de 

M ontréal et de Québec, qui pourraient 

contraindre les activités sylvicoles sur ces 

territoires. Ouf! Toutes ces planifications 

touchent directem ent les propriétaires et 

producteurs forestiers en soutenant ou frei­

nant les activités d'am énagem ent forestier.

LA STRATÉGIE 

□ ■AMÉNAGEMENT 

DURABLE DES FORÊTS

La Stratégie d’am énagem ent durable des 

forêts développée par le M RNF fait partie 

des docum ents en consultation pouvant 

paraître obscurs pour plusieurs proprié­

taires forestiers, m ais dont nous devons 

nous soucier, car elle dictera des orienta­

tions à m oyen et long term es en forêt pri­

vée. Cela signifie que les som m es et les 

m odalités d’investissem ent sur le territoire 

privé seront orientées par ce docum ent. 

Depuis m aintenant un an, la FPBQ intervient 

auprès de ce m inistère pour s'assurer que 

cette stratégie gouvernementale présentera 

un projet de société enthousiasm ant pour les 

propriétaires et producteurs forestiers, plutôt 

qu'un sim ple énoncé bureaucratique ne nous 

disant rien. Ce travail est difficile, car plu­

sieurs voix se font entendre, m ais dans ce 

dossier nous croyons à la grande pertinence 

de notre propos puisqu'il est précis et réaliste 

dans le contexte budgétaire québécois.

La FPBQ a proposé des objectifs visant à 

générer de la richesse économ ique, tout en 

protégeant notre patrim oine environnem en­

tal et les investissem ents sylvicoles réalisés 

dans le passé sur le territoire de la forêt pri­

vée. Afin de concrétiser ces objectifs, la 

FPBQ a proposé des actions qui s'appuient 

sur ce qui existe déjà en forêt privée : le 

m aintien des program m es d'am énagem ent 

à frais partagés entre l'É tat et le propriétaire 

forestier; l'appui au réseau de conseillers 

offrant une aide regroupée ou individuelle 

aux propriétaires forestiers; l'am élioration 

du program m e de rem boursem ent de taxes 

foncières; la protection des forêts contre le 

changement de vocation des terres; le déve­

loppem ent de nouvelles form ules de ser­

vitudes pour protéger certains m ilieux 

m enacés; la m ise en œ uvre de m esures 

pour protéger les investissem ents sylvicoles 

réalisés sur le territoire privé.

Les propriétaires forestiers du Québec pour­

ront eux-mêm es constater le traitem ent 

réservé à ces propositions lorsque la Stra­

tégie d'am énagem ent durable des forêts 

sera rendue publique en 2012.

D 'ici là, nous continuerons de travailler pour 

que le M RNF propose un projet auquel les 

producteurs forestiers contribueront fière­

m ent en protégeant et m ettant en valeur 

leurs boisés.
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FEDE-INFO

Les producteurs forestiers 
au sein de la " structure de l'UPA
L

J Union des producteurs agricoles (UPA) a entamé la 

modernisation de ses structures pour, notamment, 

accroître l'efficacité de ses représentations auprès des 
élus municipaux et régionaux à travers le Québec, Concrètement, 

les territoires des fédérations régionales de l'UPA seront remodelés 

selon les limites des régions administratives du Québec et on 

retrouvera désormais un syndicat local de producteurs agricoles par 

Municipalité régionale de comté (MRC). Pour le moment, ces chan­

gements n'affectent pas les territoires des syndicats et offices de 

producteurs de bois. Toutefois, les nouvelles règles viennent modi­

fier la représentation des producteurs de bois au sein des structures 
de l'UPA.

SYNDICATS LOCAUX DE PRODUCTEURS 

AGRICOLES

Au sein de chacun des syndicats locaux, il y aura de deux à six pro­

ductions agricoles principales identifiées. Si l'une de ces produc­

tions est le bois, la FPBQ devra alors désignei un représentant qui 

occupera un siège au sein du conseil d’administration du syndicat 

local. L'importance d’une production sera déterminée par le nombre 

de ses producteurs œuvrant sur ce territoire. La présence d'un 

représentant des producteurs forestiers sera critique parce qu'un 

nombre croissant d'enjeux, telle la réglementation visant la protec­

tion du couvert forestier, est abordé à l'échelle dos MRC.

FÉDÉRATION RÉGIONALE DE L'UPA

Au sein du conseil d'administration des fédérations régionales de 

l’UPA, on trouvera un siège pour les producteurs forestiers. Cela 

signifie que les syndicats et offices de producteurs de bois devront 

s'entendre sur l'identité de leur représentant lorsqu’on retrouvera 

plus d'un plan conjoint sur un territoire de fédération régionale de 

l'UPA. La présence d'un représentant des producteurs forestiers 

permettra de sensibiliser les représentants des autres productions 

agricoles aux enjeux du secteur forestier.

Une reprise avec 
la forêt privéeLa Federation 

de* Producteurs 
de Bois du Quebec

■vrtfriar-•***+**-i
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FÉDÉ-INFO

LE PLAN DE LA COMMUNAUTÉ 

MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL

Cet automne, la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) a 

soumis un plan d'aménagement et de développement (PMAD) à une 

consultation publique. Plusieurs milliers de propriétaires forestiers 

se trouvent ci l'intérieur du vaste territoire de la CMM touchant 

10 MRC, dont 82 municipalités. Près de 20 % du 

territoire agricole de la région est à voca­

tion forestière.

Les boisés détenus par ces proprié­

taires forestiers jouent un rôle 

important en améliorant la qualité 

de l'air, en protégeant la biodiversi­

té et en contribuant à la qualité de 

l'eau sur ce territoire. Il n’est donc 

pas étonnant que le plan de la CMM 

vise à protéger ces forêts.

L'UPA est intervenue, lors des consulta­

tions devant mener à l’adoption de ce plan, 

pour souligner aux élus politiques l’importance de protéger les ter­

ritoires agricoles productifs de la région. Dans le même ordre 

d'idées, l’UPA a aussi demandé que soient préservés les usages 

forestiers des lots boisés et de soutenir les propriétaires de boisés 

désirant les mettre en valeur. Cette proposition diffère de la vision 

de protection intégrale des forêts contre toutes formes d’activités 

sylvicoles.

Pour en savoir plus, on peut lire le mémoire de l’UPA au 

www.upa.qc.ca.

LE PROGRAMME OE REMBOURSEMENT 

DE TAXES FONCIÈRES

Le Forum des Partenaires provinciaux de la forêt privée, auquel 

siège la FPBQ, représente l’instance chargée de recommander aux 

autorités politiques des changements à apporter aux programmes 

visant les propriétaires forestiers. Ce forum a convenu, le 30 mai 

dernier, de la nécessite d’améliorer le programme de rembourse­

ment de taxes foncières à l’intention des producteurs forestiers 

avant le 1" avril 2013. Cette période sera nécessaire pour modifier 

le règlement régissant ce programme. Ainsi, les débuts des travaux 

ont permis d'améliorer la liste des travaux d'aménagement forestier 

et faunique admissibles. Les prochaines étapes toucheront la révi 

sion des crédits associes à chacun de ces travaux et l’amélioration 

des critères d'admissibilité.

Rappelons que ce programme s'applique par le remboursement 

d’une partie des taxes foncières selon la nature des travaux d’ame­

nagement réalisés sur sa propriété. Tous les propriétaires détenant 

le statut de producteur forestier sont admissibles à ce programme. 

On estime que les propriétaires forestiers bénéficient d'environ 

12 millions de dollars de remboursement de taxes foncières annuel­

lement par le biais de ce programme.

Au cours de la prochaine année, la FPBQ sera très active à ce sujet 

pour s’assurer que le ministère des Ressources naturelles et de la 

Faune réalise cet engagement.

NOUVEAU COMITÉ EXÉCUTIF 

DE LA FPBQ

Le 21 septembre dernier, un nouveau comité exécutif a été élu 

parmi les membres du conseil d’administration. Outre Pierre- 

Maurice Gagnon, élu par les délégués lors de la dernière assemblée 

générale annuelle, Berthold Gagné, de la Gaspésie, a été réélu pre­

mier vice-président et Léo-Paul Quintal, de la Mauricie, élu deuxiè­

me vice-président Marc-Yvon Poulin, de la Beauce, et Daniel 

Boucher, du Bas-Saint-Laurent, complètent le comité exécutif.

Nous saluons le travail d’André Roy, de l’Estrie, et de Martin J. Côté, 

de la région de Québec, qui souhaitaient tous deux passer le flam­

beau après avoir œuvré plusieurs années au sein du comité exécutif.

LA FPBQ DÉFEND LES PRODUCTEURS 

FORESTIERS EN COMMISSION 

PARLEMENTAIRE

Le 22 septembre 2011, la Fédération des producteurs de bois du 

Québec (FPBQ) a présenté en commission parlementaire, devant 

des députés de l'Assemblée nationale, son mémoire sur le livre vert 

portant sur la politique bioalimentaire du Québec, intitulé « une 

agriculture qui dépasse les biens alimentaires », ce mémoire rap­

pelle au gouvernement que la sylviculture, ou l'entretien et l'exploi­

tation des forêts, fait partie intégrante de l'agriculture au Québec 

depuis toujours. La FPBQ s'inquiète du fait que le livre vert ne fasse 

pas mention des producteurs forestiers et suggère au ministère de 

l'Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

(MAPAQ) de parler d'une « politique agricole » qui inclut les produits 

de la forêt privée plutôt que d’une « politique bioalimentaire » qui les 

exclut.

Dans son mémoire, la FPBQ demande par ailleurs au gouvernement 

de protéger les dispositions actuelles de la Loi sur la mise en mar­

ché des produits agricoles, alimentaires et de la pèche permettant 

l'exercice d’une action collective des producteurs de bois dans la 

mise en marché des produits agricoles forestiers. Enfin, la FPBQ 

souhaite que l’on protège les dispositions de la Loi sur la protection 

du territoire agricole, puisque ce territoire est majoritairement com­

posé de forêts dont bon nombre sont des érablières. Le mémoire 

complet est disponible sur le site www.fppq.qc.ca.

BAISSE PRÉVUE DE LA POSSIBILITÉ 

FORESTIÈRE SUR LES TERRES 

PUBLIQUES

Face aux nouvelles estimations de possibilité de récoltes forestières 

sur les terres publiques divulguées au début d’octobre par le Bureau 

du forestier en chef pour 2013-2014, la FPBQ réagit en offrant son 

aide. Selon l’organisation, la baisse prévue de 10 % de la possibilité 

de récoltes forestières sur les terres publiques pourrait être com­

pensée par les millions de mètres cubes de bois disponibles en forêt 

privée pour approvisionner davantage les usines du Québec. La 

récolte des bois issus de la forêt privée est en dessous de la possi­

bilité forestière depuis de nombreuses années, ce qui laisse une 

marge de manœuvre pour participer au développement de 

l'industrie.

Près de 20 % 
du territoire 
agricole de 
la région est 
à vocation 
forestière.
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La gestion des lots privés par bassin 
versant : un modèle pour le lutur?
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X 'Les* enjeu*, fauniques,

environnementaux ht forestiers
\ *

dépassent souvent les limites d'un 

seul lot. Grâce à plusieurs initiatives 

à travers le Québec, des travaux 

sont planifiés et intégrés dans un 

même grand projet d'aménagement 

pour un groupe de propriétaires 

voisins. Sept projets pilotes de 

■ gQttlon intégrée parbassin versant 

ont démarré récemment sous
- *»”; A, • “

l’égide de la Fondation de la faune 

S^tHi Québec... Forêts de chez nous
—■ p

Nî ^ Jtv/sité l’un de ces projets, 

T . celui de l'Estrie.

Catherine Frizzle montre ici la carte du bassin versant du ruisseau Bernier. Toute l’eau de ce territoire aboutit à l'extrême gauche de la carte, à l’en­
droit qu'elle pointe avec son doigt et qui se trouve en arrière-plan sur cette photo. Le fait de gérer un territoire forestier par bassin versant permet 
de mesurer l'impact qu'ont les activités des propriétaires sur la qualité de l'eau.

Forêts de chez nous • Novembre 2011
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Martin Ménard
Journaliste

A
vec l'aménagement écosysté­

mique par bassin versant, chaque 

propriétaire est appelé à amélio­

rer la forêt, les conditions fauniques et la 

qualité de l’eau pour son territoire un lot 

n’est donc plus géré à sa propre petite 

échelle, mais plutôt de façon globale, 

comme faisant partie d’un tout. En des 

mots plus célébrés : « Ne demandez pas ce 

que votre pays peut faire pour votre boisé, 

mais ce que votre boisé peut faire pour 

votre pays! »

Ce type d’aménagement global nécessitait 

de définir un territoire. Les responsables 

des projets pilotes auraient pu regrouper 

les propriétaires forestiers par Municipalité 

régionale de comté (MRC) o u par municipa­

lité Mais les mobiliser par bassin versant 

s’avérait plus stratégique. Catherine 

Frizzle, coordonnatrice par intérim du pro­

jet d’Aménagement intégré de la forêt du 

bassin versant du ruisseau Bernier, en 

explique la raison. « Un bassin versant est 

un tenitoire où toute l'eau se déverse vers 

un même lieu, en l’occurrence ici dans le 

ruisseau Bernier Delimiter le territoire 

d'amenagement de cette façon nous per­

met de travailler avec tous les propriétaires 

ayant un impact potentiel sur ce cours 

d'eau Les piogiès ou les pioblematiques 

piopres à la qualité de l’eau et à la faune 

aquatique sont ainsi plus faciles à évaluer 

que si nous nous adressons à des proprie­

taires repartis sut différents bassins ver 

sauts. « Évidemment, l'Estrie en comprend 

de nombreux, mais celui-ci s'avérait parti 

culièrement approprié comme projet de 

démonstration. « Nous desirions un sec 

teui actif en exploitation forestière. C’est le 

cas au bassin versant du ruisseau Bernier, 

et de surcroît, il est géré par deux groupe­

ments forestiers Aménagement forestier 

cooperatif de Wolfe et Aménagement

Lors des travaux de préparation 
de terrain on vue d'une plantation, 

cette bande composée d'arbres fruitiers 
et de bouleaux a été conservée afin 

de fournir une nourriture recherchée 
par différents oiseaux, dont 

la gélinotte huppée

forestier et agricole des Appalaches. Cela 

nous permet d’inculquer l'aménagement 

écosystémique à deux groupes différents 

de techniciens et d'ingénieurs forestiers. 

Pour un même budget, ce double rayonne­

ment devient un avantage indéniable », de 

souligner Mme Frizzle.

DES PROJETS POUR TOUS

L'un des objectifs au bassin versant du ruis­

seau Bernier consiste à favoriser le retour

des vieilles forêts inéquiennes et d’amélio­

rer la diversification des peuplements fores­

tiers. Catherine Frizzle cite l’exemple sui­

vant : « Quelques peuplements de cèdres 

sont répertoriés sur des propriétés. Parce 

qu'ils sont rares sur le territoire, ils repré­

sentent une valeur de biodiversite importan­

te. Nous allons donc inciter les propriétaires 

à aménager leur cèdrière de façon à les 

maintenir à long terme et, qui plus est, nous 

leur offrirons un soutien technique et finan-

Les bandes boisées 
se révèlent être des 

habitats pour les 
oiseaux et sont 
essentielles au 

déplacement de la 
faune. Sur cette 

photo, les champs 
séparent deux sec­

teurs forestiers. Des 
arbres ont donc été 
plantés tout au long 
du ruisseau afin de 

créer un corridor de 
déplacement ■ 

unifiant les deux 
boisés.

future bande boisée
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faire dans loin forêt. Catherine Frizzle se fait 

rassurante : « L'aménagement écosysté­

mique est volontaire. Si les gens ne désirent 

pas participer, c'est leur droit et nous le res­

pectons. Mais pom améliorer un terntoire, il 

impoite idéalement que chacun mette 

l'épaule à la roue. »

Le projet du bassin versant du ruisseau 

Bei met a ete présenté à tous les proprié­

taires pai des seances d'information et des 

envois postaux. Les travaux ont ensuite 

débuté chez les intéressés. Modification de 

pratiques sylvicoles, aménagement de coin 

dors fauniques, collection de ponceaux, 

amélioration de la voitie, voilà les premiers 

aménagements réalisés cotte année, et pout 

lesquels des subventions ont été accordées. 

L'autre élément fort intéressant pour les pro­

ducteurs forestiers devant renouveler loin 

plan d'aménagement consiste à ajouter un 

volet faunique, également subventionné. En 

effet, un biologiste visite le boisé et propose 

des projets améliorant les habitats ou cer­

taines mesures qui atténueront l'impact des 

travaux forestiers. Il s'agit alors d'un plan 

d'aménagement dit « forêt-faune ». Mine do 

rien, différentes subventions sont octroyées 

aux propriétaires intéressés. Cela les rend 

tous plus riches, à tout le moins collective 

ment, en ce qui a trait à la diversité des 

forêts et des habitats fauniques.
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« Nous collaborons avec tous les interve­

nants du bassin versant impliqués en gestion 

durable, souligne fièrement Mme Frizzle. Par 

exemple, si l'un de nos tests d'eau révèle un 

taux de conformes fécaux anormalement 

élevé, et que nous soupçonnons les fosses 

septiques fuyantes de certains riverains, 

nous informons la municipalité qui prendra la

relève du dossier. Nous travaillons également 

avec des intervenants du milieu agricole afin 

de diminuer l'apport de phosphore, de 

matières en suspension, etc. »

U N E  R IC H E S S E  C O L L E C T IV E

Prétextant le fait qu'ils sont maîtres chez 

eux, plusieurs propriétaires se méfient d'un 

plan de gestion globale qui leur dicterait quoi

L e  jo u rn a l N ° 1 e n  A G R IC U L T U R E
•W *  ■ "  ■ ""K F o nd é e o n 1 0 2 0

l a Sl lerre
i c /e  chez nous

A B O N N E Z -V O U S
e t re c e v e z  G R A T U IT E M E N T  n o s  p u b lic a tio n s
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cier afin d’accroitre la régénération naturel­

le de ce peuplement, laquelle est présente­

ment compromise par diverses raisons, 

dont l’abondance des chevreuils. » En 

d’autres mots, tous les propriétaires qui 

possèdent des peuplements rares seront 

invités à les préserver. Réaliste, Mme Frizzle 

sait toutefois que des producteurs tirent 

leur revenu de la récolte de bois. 

« Idéalement, il s'agirait de ne faire dispa­

raître aucun peuplement rare. Mais si un 

producteur désire récolter l'un des rares 

massifs de pins blancs ou de chênes rouges, 

nous l'encouragerons à conserver minimale­

ment des sujets de bonne taille qui créeront 

une strate inéquienne, tout en agissant 

comme semenciers naturels, assurant la 

pérennité de l'espèce. De plus, à leur mort, 

ces grands arbres se transformeront en des 

chicots extraordinaires, autant d'habitats 

pour certains oiseaux et mammifères. »

Pour le producteur forestier aguerri, l’aména­

gement écosystémique peut se répercuter de 

différentes façons sur ses travaux sylvicoles.

« Si une coupe de succession vise un peuple­

ment de feuillus et laisse ensuite un étage- 

ment de résineux, nous proposerons au pro­

priétaire de conserver des bandes ou des 

îlots de feuillus, qui serviront de garde- 

manger aux gelinottes huppées et aux che­

vreuils, tout en créant une forêt plus diversi­

fiée », d'expliquer Mme Frizzle. Cette derniè­

re ajoute que l’accent est également mis sur 

la préservation des boisés servant de refuge 

exceptionnel pour des espèces floristiques ou 

fauniques particulières. « Si un boisé est 

connu pour abriter une espèce animale rare, 

ou des végétaux peu communs, un produc­

teur pourrait être invité à adapter ses pra­

tiques sylvicoles afin de ne pas modifier l'ha­

bitat », entrevoit-elle. Finalement, mention­

nons que le développement durable du terri­

toire ne concerne pas seulement l'environne­

ment, les aspects sociaux et économiques 

sont également importants. « Pour créer plus 

de richesse, nous pourrions recommander 

une aire d'intensification de la production 

ligneuse à un propriétaire qui possède un sol 

très fertile et bien drainé. Dans un secteur de 

plus faible valeur faunique, la ressource fores­

tière serait préconisée », précise Mme Frizzle. 

Les forestiers ne sont pas les seuls concer-

U n e v id é o  d e  c e t a rtic le  s u r

D 'u n e s u p erfic ie  In s u ffisa n te , l'a n c ien  
p o n t e m p ê c h a it l'é c o u le m e n t d e l'ea u  

e n  p é rio d e  d e  c ru e s . L 'e a u  é ta n t o b lig é e  
d 'e m p ru n te r d iffé re n ts  c h e m in s , c e la  • 

p ro v o q u a it d e  l'é ro s io n . C e  c o n c e p t 
s e m b le  p e u t-ê tre  s a n s  g ra v ité , m a is  s i |  

d 'a u tres  p ro p rié tés  p ré s e n te n t le  m ê m e  
p ro b lè m e , le  ta u x  d e  s é d im e n ts  I  

a u g m en te c o n s id éra b le m en t e t p e u t I  

a n é an tir u n e  fra yè re  o u  d iffé ren ts  H  
h a b ita ts  d e  p o is s o n s s itu é s  e n  a v a l, p  

C e  n o u v ea u  p o n t, e n  p a rtie  jj 

s u b v e n tio n n é , a c c ep te  u n  g ra n d  F 
v o lu m e  d 'e a u . -I
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U n p ro je t fa u n iq u e s p e c ta cu la ire !

M a rtin M é n a rd
Jo u rn a lis te

Si vous circulez près de Grondines 

sur la route 138 bordant la rive nord 

du fleuve, une plantation d'épinettes 

cache un impressionnant projet 

faunique. Pas moins de 45 étangs 

ayant nécessité des centaines 

d'heures de travail y  ont été 

aménagés.

C
e p ro je t sp e c ta cu la ire e s t l'œ u vre  

d 'u n e v ie , ce lle  d e  S y lva in  D u va l. C e  

p ro d uc te ur fo res tie r n 'e s t ce p e n ­

d a n t p a s se u l d a ns ce tte a ve n tu re p u isqu e

q u atre  a u tre s p ro p rié ta ire s se  so n t e n g ag é s  

a ve c lu i d a n s ce p ro je t d 'a m é n a g em e n t 

d ’h a b ita ts fa u n iq u es . « Il y a d ix a n s , je  d is ­

cu ta is  a ve c m on  vo is in  A n d ré  B o u drea u lt, e t 

o n se d isa it q u 'il é ta it p o ur le m o in s d o m ­

m a g e d e vo ir to u s ce s p o isso n s m o u rir a u  

p rin te m p s ... »

U N P H É N O M È N E  

M E U R TR IE R

T o u s le s rive ra in s d u  fle u ve , d u  g o lfe  ju sq u 'à  

T ro is -R iv iè re s , vo ie n t l'e au m o n te r e t d e s ­

ce n d re d e u x fo is p a r jo u r : ce so n t le s  

m a ré e s . P lu s h a u te s a u p rin te m p s , e lle s  

in o n d e n t a lo rs  p rès d e la m o itié  d e la fo rê t 

d e M . D u va l. L o rsqu e l'e a u se re tire , le s  

p o isso n s d e m e ure n t e m p riso n n és d a ns le s  

cu ve tte s . P a r é va p ora tio n  e t p e rco la tio n , le s

p o isso n s se re tro u ve n t à se c e t m e ure nt. 

P o u r co n tre r ce p h é n o m è n e , le s cu ve tte s  

o n t é té a g ra n d ie s e n é ta ng s e t re liée s ju s ­

q u 'a u fle uve p a r d e s ca n a u x p e rm a ne n ts . 

N o n se u lem e nt le s p o isso n s n 'y  d e m e u re n t 

p lu s e m p riso n né s , m a is ils y v ive n t e t y  

fra ye n t.

□ E S  É T A N G S A U P L U R IE L

L e s trava u x n 'o n t p a s é té e xé cu té s a u  

h a sa rd . L e s 4 5 é ta n g s o n t é té ré a lisé s à la  

p e lle m é can iq u e , d a ns u n se c te ur h u m id e  

q u i s illo n n a it d é jà  la  fo rê t d 'u n  b o u t à  l'a u tre , 

ju sq u 'a u fle u ve . P o u r M . D u va l, ce co n ce p t 

é ta it d o u b le m e n t g a g n a n t : d 'un e p a rt, il 

p e rm e tta it d 'assé ch e r d e s se c tio ns d e te r­

ra in , m a in te n a n t p lu s p ro p ice  à la  c ro issa n ­

ce  d e s  a rb re s ; d 'a u tre  p a rt, il c ré a it u n e  m u l­

titud e d 'ha b ita ts fa u n iqu e s . À  ce t é g a rd , le  

trava il e s t co lo ssa l. L a m a jo rité  d e s é ta ng s  

a m én a gé s co m p o rte u n e île a u ce n tre  

co n çu e e xp rè s p o u r la  sa u va g in e , q u i p e u t y  

d é p o se r se s œ u fs à l'a bri d e s p ré da te u rs . 

D e s n ich o irs p o ur le s ca n a rds d e su rfa ce  

(n o irs e t m a la rd s ) d e m ê m e q u e d e s  

ca b a n es p o ur le s ca n ards  b ra n che s o n t é té  

co n s tru its e t p o s itio n né s à p lu s ie u rs 

e n d ro its . « P e n d an t la  sa iso n  m o rte , je  v is ite  

ch a q u e n ich o ir a fin d 'a jo u te r d e la p a ille , 

re la te  M . D u va l. M a is  fa vo rise r la  n id ifica tio n 

d e s o ise a ux n e se ré su m e p a s se u le m en t à  

in s ta lle r d e s n ich o irs . N o u s re s tre ig n o n s 

é g a le m en t n o s a llé e s e t ve n u es p rè s d e s  

é ta ng s , e t ce , d u p rin te m ps  ju sq u 'a u d é b u t 

d e  l'é té . Il e s t c ru c ia l d e  n e p a s d é ra n g e r le s  

o ise a ux  e n ce tte  p é rio d e d e  re p ro du c tio n . »  

P a rce q u e so n lo t se trou ve e n p e n te ju s ­

q u 'a u fle uve , le s é ta ng s so n t é ta gé s , e t 

l'e xu to ire d e ch a cu n co m p re n d u n se u il 

d o n t le rô le co n s is te à m a in te n ir u n n ive au  

d 'ea u  su ffisa n t p o u r le s p o isso n s . D 'a illeu rs , 

le s p ê ch e s e xp é rim e nta le s d u p rin tem p s  

d e rn ie r o n t co n firm é l'a b o n d a n ce d e m e n és  

e t d e p e rch a u de s , co m m e ce lle d e d o ré s ,

C e tte  zo n e  e n co re  o rig in a le  re p ré se n te le  typ e  
; d e  te rra in  o ù o n t é té  a m én a gé s  le s é ta n g s : 
j u n file t d 'ea u , d e s h e rb e s h a ute s  e t d e s q u e n o u ille s ! 

« tfE B iB l ■ ||,r ; ' ‘IjS E B S

R T

•.Y v S 3!:'#P a s m o in s d e 4 5 é tan g s d e d im e n s io n s  
v ^a w H ée s , d e fo rm e s irrég u liè res  e t fa is an t  

\ >je nfre  u n e t d e ux m è tres  d e p ro fo nd eu r,

. fO H fré Jé a m én a g é s ch e z S y lva in  D u va l, 
ÿ  • T lJW Jp in e  d 'au tre s  ô n t é g a le m e n t é té  
ryV , /j.- '- 'ÿ j& g L ç re u sés  ch e z  yn  a u tre  m e m b re  
N ' .. 1 . '.;- c fû ffe tffro u pe m e nt d e s p ro p rié ta ire s  

T ïS fe ifcd u  m a ra is  d é  G ro n d in e s .

£
ri*?

•(H ’• '■ C tj' 
Jsi '-or'.'Tmmmw

'A  s ,'j:J /T v -V ' •

jw ® /:

R E P O R T A G E

d 'a ch ig an s e t d e b roch e ts . D e l'a ve u d e  

M . D u va l, la  se u le  e rre u r d e  co n ce p tio n , ré so ­

lu e d e p u is , co n cern e le s se u ils s itu é s trè s 

p rès  d u fle uve . « L a m a ré e d e  to u s le s  jo u rs  

é rod a it le s p rem ie rs se u ils . N o u s a vo n s d û  

le s re fa ire e n ro ch e s p lu tô t q u 'e n g la ise .

M a in te na n t, to u t e s t tiè s so lid e . » A u fin a l, 

p rès  d e  d ix  a n né e s  d e  tra vau x  o n t ô te  n e ce s­

sa ires , e t M . D u va l e s tim e y  a vo ir in ve s ti p e r­

so n n e lle m e nt 1 0 0 0 0 S . L e ré su lta t lu i p la ît 

é n orm ém e nt. « T u n e p e ux  p a s t'im a g in e r le  

n o m bre  d e h é ron s , d e  ra p a ce s , d e  b u to rs , d e

F ra n s g ardF ra nsg ârd M a sk in fa b rik  A /S  

~ iS JS 4 0 F a rso , D e nm a rk w w w .fra n sga rd .dk

.te v *

F a b riq u é  avec F ie rté  e t D é vo ue m e n t

D e p u is  1 9 7 0 , F ra nsg ard  co n s tru it d e s  

tre u ils  d a n s  le  n o rd  d u  D a n e m a rk , p o u r 

rép on dre  a u x  b eso ins  d e s  fo re s tie rs . 

L es  o p é ra te u rs  d e  n o s  tre u ils  va n te n t 

le s  m é rites  d e  n o s  p ro d u its  

ré g u liè re m e n t, u n  té m o ig na g e  e n ve rs  

n o tre  d é vo u e m e n t d e  fo u rn ir u n p ro du it 

q u i ré p o n d e t su rpa sse  vo s  e x ig e nce s .

U n e  g a m m e  co m p lè te  p o u r vo s  

tra c te u rs  d e  2 5  -  1 10 H P  

vo u s  a tte nd .

U n ré se au  d e  d é ta illan ts  b ien  

é ta b li p rê te  à  vo u s  se rv ir e t 

ré p o nd re à vo s  b e so in s .

C e la  e s t a u ss i u n e p rio rité  

ch e z F ra nsg a rd .

N o tre  R é p u ta tio n  n o u e  y  te n o n s  !

Pour connaître le détaillant autorisé le plus près de chez vous : 
I3 U H L E R  T R A D IN < 3 IN C .

2054Rang Charlotte, St-Simon, OC, JOH130 

T : 1 ÔOO &70-4Ô40 F: 450 7 9 Ô -2 20 5

B R E f
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REPORTAGE

canards et d'oiseaux de toutes sortes qu'on 

voit maintenant ici. L'autre matin, j'ai eu le 

privilège d'observer une grosse chouette 

chasser un rat musqué. La faune s'est rapide­

ment emparée de ces nouveaux habitats. 

Nous y apercevons des chevreuils, des 

loutres, des poissons et y entendons des 

concerts assez exceptionnels de batraciens! 

Vraiment, c’est une belle réussite. »

UNE FORÊT ÉGALEMENT 

AMÉLIORÉE

Du point de vue forestier, les étangs rempla­

cent un milieu autrefois peu productif, peuplé

d'aulnes et de quenouilles. Aujourd'hui, les 

pourtours de ces points d'eau comprennent 

600 feuillus nobles. « Deux fois par année, je 

m'assure de la santé de chaque arbre et je 

replace au besoin leur spirale antirongeurs. 

La première année, nous avons connu une 

sécheresse et nous avons dû les arroser tin à 

un. Mes enfants, ma femme et moi avons 

transporté je ne sais combien de chaudières 

d'eau! » Les peuplements d'ormes, de frênes 

et d'érables argentés ont été mis en valeur en 

dégageant les aulnes pour favoriser leur régé­

nération. Des endroits non traités ont toute­

fois été conservés afin de créer des zones

opaques, servant de cachettes à différents 

oiseaux et mammifères. La maladie affectant 

l’orme et le frêne, le propriétaire a regarni de 

feuillus nobles les endroits décimés.

LE PACTE

Malgré l'envergure de ces réalisations, et 

aussi surprenant que cela puisse paraître, il 

ne s'agissait que de la phase I. En effet, la 

phase II se concrétisera par des aménage­

ments similaires effectués chez les autres 

membres du Regroupement des proprié­

taires du marais de Grondines. Présidé par 

M. Duval, ce regroupement compte cinq

LES EQUIPEMENTS Tel.: 418464-2748 

Téléc.: 418 464-2746
f www.equipementswoody.com 

ewoody@sogetel.net

pl us de

10 MODÈLES 

dispo nibl es

Chargeuse 130 HD

FABRICATION et VENTE de PRODUITS FORESTIERS et AGRICOLES

et DISTRIBUTION de PRODUITS HYDRAULIQUES

« iJFCW-

Chargeuse 90 HD Remorque basculante 5x10

205, rue Commerciale 

Saint-Odilon (Québec) 
GOS 3A0

Sébastien et Jérôme Labbé, 
propriétaires

150145
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Sylvain Duval et 
son épouse, Diane 

Rheault, devant 
un « monument » 
de la forêt 
d'érables argentés.
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membres qui ont volontairement cosigné un 

pacte de 20 ans stipulant qu'ils consacrent 

une partie de leurs terres à la préservation 

de la faune et de la flore. Le sérieux de cette 

démarche leur a permis de récolter du 

financement. La Fondation de la faune s'est 

avérée un partenaire très important, 

défrayant des coûts liés à l'étude de 

conception et ceux d'une partie des tra­

vaux. L'usine d'Alcoa à Deschambault, où 

travaille Sylvain Duval, a également contri­

bué financièrement au projet par ses pro­

grammes Bravo! et ACTION, mais aussi en 

main-d'œuvre, puisqu'une corvée a été 

organisée avec plusieurs employés venus 

avec leur famille pour planter bénévolement 

des arbres. D'ailleurs, le Regroupement se 

donne une vocation éducative. Des groupes 

scolaires ont donc été invités à visiter les 

étangs et la forêt afin de les sensibiliser à la 

conservation de la nature. Pas question, 

toutefois, d'en faire un lieu ouvert au public; 

il s'agit de terres privées.

Finalement, la phase III, un rêve que le 

Regroupement et M. Duval espèrent réali­

ser, consiste à proposer aux autres proprié­

taires riverains situés dans le marais de 

Grondines, ou même ailleurs, de concevoir 

des aménagements pour la faune et la forêt. 

« On dit que le fleuve est pollué et que les 

animaux perdent leurs habitats, mais je 

crois que chaque propriétaire riverain a la 

responsabilité d’améliorer la forêt et les 

habitats fauniques sur ses terres. Si chacun 

fait sa part, nous laisserons quelque chose 

de très positif aux prochaines générations. »

La Garde côtière canadienne a coupé la cime de 

ces érables argentés dans les années 90 afin 

d'augmenter la visibilité d'un phare, raconte 

M. Duval. Comme l'illustre cette photo, les 

travaux ont gravement blessé les arbres. 
L'organisme fédéral a voulu récidiver dernière­
ment, mais le Regroupement des propriétaires 

du marais de Grondines s'y est opposé. 
Constatant les aménagements et vu la crédibili­
té du Regroupement, la Garde côtière a décidé 

d’opter pour une autre solution.

fi^VN
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FISCALITÉ

La règle de perles agricoles restreintes
Marc St-Rach
Directeur, Service de comptabilité
et fiscalité de l'UPA

L
orsqu'un contribuable a une activité 

agricole, dont fait partie la sylvicultu­

re, il est essentiel de déterminer s'il 

exploite ou non une entreprise pour 

connaître les règles fiscales s'appliquant à 

sa situation. Cette précision sera particuliè­

rement importante quand viendra le temps 

de déduire les pertes provenant de ses acti­

vités agricoles. D'ailleurs, beaucoup de 

contribuables se voient refuser leurs pertes 

agricoles par les autorités fiscales et, chaque 

année, les tribunaux ont à se pencher sur de 

nombreuses causes à ce sujet. Lors de la 

plus célèbre d'entre elles, Moldowan c. La 

Reine (77 DTC 5213), la Cour Suprême du 

Canada a tracé des lignes directrices encore 

suivies aujourd'hui. Ce jugement a ainsi dis­

tingué trois catégories d'agriculteurs :

1 ' ■> Le contribuable dont le revenu principal 

provient de l'agriculture, activité pour 

laquelle il consacre la majorité de son

temps. Dans ce cas, les pertes provenant de 

l'agriculture pourront être déductibles sans 

restriction contre toute autre source de 

revenu de l'année et le solde non déduit 

pourra être reporté aux trois années d'impo­

sition précédentes et aux vingt années sub­

séquentes.

2 • Le contribuable dont l’activité agricole 

représente un passe-temps (hobby farmer). 

Dans ce cas, aucune perte n'est déductible 

contre d'autres sources de revenu.

3 i Le contribuable dont l'activité agricole, 

ou la combinaison de celle-ci avec une autre 

activité, ne constitue pas sa principale 

source de revenu, mais plutôt une entrepri­

se marginale (gentleman farmer). Dans ce 

dernier cas, la déduction des pertes prove­

nant de l'agriculture sera limitée à 8750 S 

pour l'année où elles seront encourues et s'il 

y a un solde non déduit (perte agricole res­

treinte), il pourra être reporté à l'encontre du 

revenu provenant de l’agriculture des trois 

années d’imposition précédentes et des 

vingt années suivantes.

Prenons un exemple applicable au cas d'un 

producteur forestier qui tire un revenu d'ap­

point de son activité sylvicole. Celui-ci subit 

une perte de 20 000 S pour son année. La 

règle des pertes agricoles restreintes s'ap­

pliquera comme ci-dessous.

La perte qui sera déductible contre 

d'autres sources de revenu correspondra 

au moindre des deux montants suivants :

a) 2750 S plus 50 % de la différence entre 

20 000 $ et 2 750 $, soit 11 375 $

b) 8750 $

La perte déductible sera donc de 8750 $ et 

le solde de 11 250 $ (20 000 S - 8750 $) 

pourra être reporté aux trois années d'im­

position précédentes et aux vingt années 

suivantes.

Dans le cadre de l'exploitation de boisés, il 

sera habituel d'avoir des dépenses qui excè­

dent les revenus pour une période liée à la 

régénération de peuplements forestiers puis 

d'obtenir un revenu positif lors des années 

de récolte de bois. C'est à ce moment que 

l’on pourrait utiliser les pertes reportées 

pour annuler ou réduire le revenu.

Les autorités fiscales sont généralement 

sensibles aux déclarations de revenus des 

contribuables qui inscrivent régulièrement 

des pertes, car une entreprise viable doit 

présenter une expectative de profits. C'est 

pourquoi il faudra bien documenter les tran­

sactions et les dépenses pour justifier le 

traitement fiscal retenu.

En conclusion, avant de réclamer les avan­

tages fiscaux accordés aux exploitations 

agricoles lorsque l'on exploite un boisé, il 

faudra s'assurer que les nombreux critères 

sont satisfaits. Il est préférable de consulter 

un fiscaliste compétent en ces matières 

pour y voir plus clair, par exemple, en com­

muniquant avec le service de comptabilité 

et de fiscalité de la Fédération régionale de 

l'UPA de votre région.
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P R O G R A M M E

Les lacteups expliquant la participation
aux programmes

Aux États-Unis, plusieurs chercheurs s'intéressent aux comportements 

des propriétaires forestiers. Ce n'est pas étonnant lorsqu'on sait que le tiers 

du territoire forestier américain appartient à 10,4 millions d'individus, de 

familles et de fiducies familiales.

Marc-André Côté
D irec teu r géné ra l, F P B Q

A
in s i, les revues spéc ia lisées rego r­

gen t d 'é tudes su r ce tte  popu la tion  

que nous devrions m ieux  

conna ître pou r p lan ifie r co rrec tem en t nos 

in te rven tions p révues à leu r in tention .

À ce t e ffe t, le m in istè re am érica in des 

F o rê ts (U S D A F o res t S e rv ice ) réa lise  pé riod i­

quem en t un recensem en t na tiona l des p ro ­

p rié ta ires fo res tie rs de son te rrito ire . 

L 'ana lyse de la de rn iè re enquê te es t riche  

en in fo rm a tion su r la pa rtic ipa tion des p ro ­

p rié ta ires aux p rog ram m es gouve rnem en­

taux de pa rtage de coû ts en am énagem en t 

fo res tie r, aux p rog ram m es de ce rtifica tion  

fo res tiè re e t aux p rog ram m es d ’é tab lisse ­

m en t de se rv itudes de conse rva tion .

C e tte enquête dém on tre qu ’env iron 10 %  

des prop rié ta ires fo res tie rs am érica ins , 

dé tenan t p lus de 20 %  du te rrito ire de la  

pe tite fo rê t privée , pa rtic ipent à l'un ou  

l'au tre  de ces p rog ram m es.

C e tte pa rtic ipa tion es t liée à d ive rs  fac teu rs  

que les che rcheu rs ten ten t d ’iden tifie r 

depu is des années en vue  de  rév ise r les p ro ­

g ram m es des tinés à ce tte c lien tè le . D ans le  

cas de ce tte é tude , il es t appa ru que , tou t 

au tre fac teu r é tan t éga l, la supe rfic ie dé te ­

nue es t l'un ique va riab le  exp liquan t la pa rti­

c ipa tion s im u ltanée aux prog ram m es de  

sou tien à l'am énagem en t fo res tie r, aux p ro ­

g ram m es de ce rtifica tion fo res tiè re o t aux 

p rog ram m es d 'é tab lissem en t de se rv itudes 

de conse rva tion . C e la s ign ifie  qu 'une supe r­

fic ie  fo res tiè re  é levée  accro ît les chances  do  

vo ir le p rop rié ta ire pa rtic ipe r à ces tro is  

types de p rog ram m es.

D e p lus , la  pa rtic ipa tion à un p rog ram m e do  

sou tien financ ie r à  l'am énagem ent fo res tie r, 

le n iveau de sco larité  e t la p lan ifica tion de  

fu tu rs travaux de réco lte de bo is son t les  

va riab les  exp liquan t la  pa rtic ipa tion  des  p ro ­

p rié ta ires  à un p rogram m e de ce rtifica tion . 

O u tre la superfic ie dé tenue , la possess ion 

d ’un p lan d 'am énagem ent fo res tie r e t le

r*  ■  ■  ■  ■  ■  ■ m f ■  ■  f  ■  ■ / ■ -

parucipaiien nés proprietaires loresners américains
aux nrnnrammes nu eur sont des mes

RÉGION

États-Unis

PROGRAMMES DE SOUTIEN

À L'AMÉNAGEMENT FORESTIER

PROGRAMMES DE 

CERTIFICATION FORESTIÈRE

PROGRAMMES D'ÉTABLISSEMENT

DE SERVITUDES DE CONSERVATION

S uperfic ie  (% ) P rop rié ta ire  (% ) S upe rfic ie  (% ) P rop rié ta ire  (% ) S upe rfic ie  (% ) P rop rié ta ire (% )

1,719,4 5,2 4,2 0,8 3,4

N ord -E s t 9 ,7  3 ,8 4 ,3  1 ,3 3 ,9 2 ,6

N ord cen tra l 12 ,6  5 ,6 3 ,0  0 ,5 1,7 2 ,3

S ud -E s t 28 ,7  5 ,5 4 ,3  0 ,6 5 ,1 1,1

S ud cen tra l 24 ,2  '  4 ,9 5 ,5  0 ,8 2 ,1 1,1

Les R ocheuses 17,5  9 ,3 1 ,5  0 ,2 4 ,0 1 ,1

La cô te P ac ifique 17 ,9  4 ,8 5 ,2  1 ,4 5 ,9 2 ,8

mu
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B A N C  D E  S C IE  E T  C O N V O Y E U R  P O U R  V T T

B ie n tô t fe n d e u s e  ré v o lu t io n n a ire

j f r lÉ V is io n n e z  le  v id é o  e n  a c t io n  WWW.agrimetal.com 
T e l. :1  8 8 8  3 9 8 -6 8 8 3
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T R E U IL S  F O R E S T IE R S  N O R S E

Un treuil de conception robuste 

conçu pour les professionnels.

Nous possédons le modèle qui 

convient à vos besoins et à la cap­

acité de tirage de votre tracteur.

Capacité de tirage :

4 0 0 0  lb  à  1 0 8 0 0  Ib .

PROGRAMME

revenu familial du propriétaire sont les variables identifiées permet­

tant de prévoir la participation des propriétaires forestiers à un pro­

gramme d'établissement de servitudes de conservation.

À l'inverse, l'âge du propriétaire ou le revenu familial ne sont pas 

des variables influant sur la participation des propriétaires aux pro­

grammes de soutien à l'aménagement forestier et de certification 

forestière.

Ces résultats démontrent qu'il est possible de prévoir le comporte­

ment des propriétaires forestiers quant aux programmes de pro­

tection et de mise en valeur de la forêt privée si l'on détient des 

données précises sur cette population. Il s'agit d'une lacune au 

Québec puisque le recensement des propriétaires forestiers est 

inexistant et que le dernier sondage réalisé à l'échelle provinciale 

date de 1985! La révision des plans régionaux de protection et de 

mise en valeur de la forêt privée qui s’amorce offre une occasion 

rêvée de combler ce manque.

Pour plus de détails, on peut consulter Factors associated with lan­

downers involvement in forest conservation programs in the US. 

Forest Policy & Economics 29 (2012), p. 53-61.

P o te a u x , f i ls  e t a c c e s s o ire s  à  b a s s e  e t h a u te  te n s io n

J .M . P O M E R L E A U  IN C .
Vente et installation de matériel électrique neuf et recyclé 

110, 1"'Avenue, Saint-Martin, Qc, GOM 1B0

4 1 8  3 8 2 -5 3 9 2

w w w .jm p o m e r le a u .c o m

L e tre u il K e s la a u g m e n te  
s ig n if ic a tiv e m e n t la  p o r té e  
d e  la  g ru e . S o n  s y s tè m e  d o  
c o m m a n d e p a r ra d io  p e r ­

m e t, p a r e x e m p le , le  d é b u s - 
q u a g e d e s tro n c s ju s q u 'à  
4 0  m è tre s  d e  d is ta n c e .

Toutes les grues Kesla sont conçues en fonction des 
exigences de productivité et de manœuvrabilité, sans 
oublier naturellement la sécurité. Chacune de nos grues 
offre une robuste combinaison d'efficacité, de portée et 
de maniabilité. Ceci se traduit dans la pratique par une 
grande précision de travail et une puissance optimale 
sur toute l’amplitude de la portée, la grue obéissant a la 
commande avec une précision professionnelle.

i
: '« .

L'association de processeur à piston Kesla 40LF et d’une grue Kesla 203T 

ou 204T constitue un outil efficace pour rébranchage, le sectionnement 

et l'empilage du bois. Le processeur à piston peut s'intégrer à la structure 

des stabilisateurs de la grue oti se monter sur la remorque forestière 
Kesla.

3l
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Les Équipements Lapierre tourne une autre page d’histoire !

lISIOUIPIMISTS i

APIERRE^

Soucieux de la sécurité et de la réglementation de l’industrie, Les Équipements Lapierre sont fiers 

d’annoncer que tous les nouveaux concentrateurs Turbo et Turbo nouvelle génération sont maintenant 

les seuls de l’industrie acéricole à être entièrement approuvés CSA pour le Canada et les États Unis. 

La certification inclut toutes les composantes de l'appareil.

Saviez-vous que Les Équipements Lapierre :

• Fabrique plus de concentrateurs que tous ses compétiteurs réunis.

• Conserve un design fidèle à ses origines: on ne change pas un produit qui marche si bien...

• Utilise le même concept de recirculation breveté qu'au tout début; on voit souvent des 

machines neuves avec des caissons de 20 ans aussi efficaces que des neufs.

• Fabrique les concentrateurs qui ont la valeur de revente la plus élevée du marché.

• La fiabilité est au rendez-vous et on travaille à l'améliorer année après année...

• Depuis les débuts de l’utilisation de la technologie de l’osmose inversée en 

érablière, les concentrateurs LAPIERRE se sont avantageusement démarqués.

• Une technologie brevetée qui continue de faire ses preuves.

• Le concentrateur LAPIERRE est le mieux adapté à l'industrie acéricole.

• Il est d'une fiabilité et d'une simplicité sans égales.

LES ÉQUIPEMENTS

MP
EQUIPMENT
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BAISSE DES COÛTS 

D'OPÉRATION PAR 

.RAPPORT A L'HUILE

LES ÉQUIPEMENTS 
D'ÉRABLIÈRE

ÉVAPORATEUR SIROCCO AUX GRANULES DE BOI

CHALUMEAU |ETABLE CLAIR

NOS CENTRES 

DE SERVICES

CDL SHEFFORD
2981, route 112 

Shefford (Québec)

Canada J2M1C6 

Tel. : 450 539-2225

CDL BEAUCE
776, 8e Rue 

La Guadeloupe (Québec) 

Canada GOM 1G0 

Tél. : 418 459-4012 

Sans frais: 1 800 459-6218

CDL CABANO
15, route 185 

Cabano (Québec)

Canada GOL1E0

Tél.: 418 854-5158

Sans frais : 1 877 854-5158

LES ÉQUIPEMENTS 

D’ÉRABLIÈRE 

GUY MAHEUX
8, rang Saint-Jean-Baptiste 

Sainte-Aurélie (Québec) 

Canada GOM 1M0 

Tél.: 418 593-3805

CDL WARWICK
1, route 116 Est 

Warwick (Québec)

Canada J0A 1M0 

Tél. : 819 358-3950

CDL PORTNEUF
1142, av. Saint-Louis 

Portneuf (Québec)

Canada GOA 2Y0 

Tél. : 418 286-0003

LES ÉQUIPEMENTS 

D’ÉRABLIÈRE CDL

257, route 279 

Saint-Lazare (Québec) 

Canada G0R 3J0 

Tél.: 418 883-5158 

Sans frais: 1 800 361-5158 

Téléc.: 418 883-4159
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* PLUS PERFORMANT

* PLUS ÉTANCHE

* MOINS CONTAMINÉ EN FIN 

DE SAISON

* RESTRICTION INTÉRIEURE 

RÉDUITE

Résultats obtenus par le Centre Ac er
Chalumeau santé VS 

chalumeau santé usagé
Chalumeau santé neuf VS 

chalumeau clair CDL sans restriction

www.cdl-dallaire.com

http://www.cdl-dallaire.com

